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Alex Weimert 5è adjoint au maire délégué aux finances et Jean-Claude Hernandez
directeur des services fiscaux.

(Lire page 9)

(Lire page 3)

(Lire page 13)

(Lire page 4)

Les stagiaires de l'ADI posaient aux côtés du conseiller général Hubert Contout 

(Lire page 2)

La semaine dernière, Hubert Contout, conseiller général délégué à
l’Insertion, à l’enfance, à la famille et au logement social a remis à quatorze
candidats leurs diplômes d’agent de prévention et de sécurité. Après un mois et
demi de formation, les allocataires du RMI gérés par l’Agence Départementale
d’Insertion (ADI) ont montré leur impatience de rentrer dans la vie active.

Presse Hebdo 20.qxp  22/12/2008  11:41  Page 1



L'Hebdo de GuyaneActivités du Conseil général2

Semaine du  20 au  26  Décembre  2008

14 allocat aires de l’ADI diplômés
La formation d’Agent de

Prévention et de Sécurité (APS)
s’inscrit dans le dispositif de la loi
Sarkozy du 18 mars 2003. En
effet, depuis cette loi, les emplois
auprès des sociétés de prévention
et de sécurité doivent être sanc-
tionnés par un diplôme. 

C’est dans ce cadre que l’ADI
a organisé dans le cadre de ses
missions, cette formation profes-
sionnelle obligatoire pour les allo-
cataires du RMI.  L’objectif  est de
réinsérer ces candidats très rapide-
ment, dans un secteur d’activité en
pleine expansion. Pour preuve,
plusieurs chefs d’entreprise, tous
secteurs confondus, s’étaient
déplacés lors de la remise des
diplômes au siège de l’ADI.

Sécurité : des métiers reva-
lorisés

On est bien loin du cliché des
« gros bras», comme le faisaient
remarquer Hubert Contout ainsi
que les stagiaires. Effectivement,
les agents de prévention et de
sécurité devront faire preuve de
psychologie, de patience, de
maîtrise de soi… des qualités très
recherchées également par les
employeurs. L’évolution de la
profession requiert aussi des capa-
cités rédactionnelles non négli-
geables puisque les candidats
seront amenés à travailler notam-
ment avec les forces de l’ordre. A
ce titre ils devront être en mesure
d’établir des comptes-rendus, et
avoir un certain sens de l’observa-
tion.

Les partenaires, Etat,
employeurs se sont réjouis de ce
premier cru  qui globalement «a
bien travaillé ». Les stagiaires
sont de nationalités diverses et
notons que trois femmes faisaient
partie des lauréats. 

D’après les formateurs, «tout
a été fait par les partenaires
ADI/APAVE pour aider les jeunes
à trouver du travail. D’ailleurs
plusieurs employeurs dont la
société Cynogarde ont invité les
stagiaires pour un entretien très
prochainement.

Ces futures embauches per-
mettront aux employeurs de béné-
ficier d’exonération de charges
comme le prévoit les mesures
incitatives.

Notons que cette opération
s’inscrit dans les objectifs fixés
par la convention signée récem-
ment entre le Conseil général et
l’Etat relative au Contrat
d’Insertion-Revenu Minimum
d’Activité (CI-RMA).

Reine Azor-Plenet.

Les diplômes obtenus
- Certification de Qualification

Professionnelle , Agent de
Prévention et de Sécurité (CQP
APS)

- Diplôme de Service de
Sécurité Incendie et Assistance à
Personnes (SSIAP).

- Diplôme de Sauveteur
Secours de Travail (SST)

Insertion

WEB

La société Cynogarde représentée par Marie-Florence

Plusieurs chefs d'entreprise étaient très intéressés par  les compétences des
diplômés

Une "Web TV" vient d'être
mise en place sur le site du
Conseil général www.cg973.fr .
Tous les internautes pourront
désormais y retrouverles débats
des séances plénières, ainsi que les
différents numéros de l'émission
co-produite avec ACG, " Guyane,
Terre de mouvement " qui présen-
te chaque semaine en 6 minutes
une compétence ou une action du
Conseil général (rappel : l'émis-
sion est diffusée tous les mardis
hors vacances scolaires à 19h55). 

Nous comptons un peu plus

tard étoffer l'ergonomie de cette
Web TV, mais nous avons sou-
haité ne pas tarder à la mettre en
ligne. Nous espérons ainsi per-
mettre aux citoyens de mieux
connaître l'action du Conseil géné-
ral et les débats qui l'animent. 

Vous êtes invité à visiter cette
Web TV et à la faire connaître
autour de vous.

N'hésitez pas à nous faire part
de vos remarques pour améliorer
le contenu et l'ergonomie de cette
Web TV et du site en général.
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Commune

Desserte électrique de Marip asoula : pour une solution pérenne
A Maripasoula, quand la cen-

trale électrique s’enraye, ce n’est
pas que l’éclairage qui vient à
manquer. Station de pompage et
de traitement des eaux à l’arrêt,
téléphone coupé, poste, écoles et
collèges fermés, c’est toute la vie
sociale et économique de
Maripasoula qui s’est progressive-
ment interrompue à compter du
samedi 6 décembre. Il a fallu
attendre l’arrivée par avion, mer-
credi 10 au soir, d’un nouveau
générateur pour que la situation se
normalise.

Aujourd’hui se sont surtout les
risques sanitaires qui inquiètent.
"Le centre de santé a déjà noté
une recrudescence des diarrhées
infantiles et d’’otites et la situation
devrait s’aggraver dans les jours à
venir, explique Rémy Pignoux,
médecin au centre départemental
de PMI de Maripasoula. La
consommation d’eau impure ou
d’aliments avariés augmente les
risques d’épidémies qui avaient
disparu, comme la typhoïde ou
l’hépatite A."

Le climat social s’est aussi
tendu.  "Maripasoula est en  ébul-
lition" a averti le maire Tobie
Balla. La preuve en avait été
donné mercredi 10 décembre avec
la séquestration, pendant une
demi-heure, du Président de la
Communauté de communes de
l’Ouest Guyanais (CCOG), Léon
Bertrand.

C’est dans ce contexte que
s’est rendue sur place, jeudi 11
décembre, une délégation conduite
par Alain Tien-Liong, Antoine
Karam et Georges Patient, qui
étaient accompagnés de Patrice
Clet, 5e vice-président du Conseil
général et de Jean-Paul Ferreira,
4e vice-président du Conseil
régional. "Nous ne sommes pas là
uniquement pour exprimer notre
solidarité avec la population a
déclaré le président du Conseil
général, mais pour travailler avec
la municipalité à la recherche
d’une solution pérenne."

Les élus ont noté les
défaillances de l’organisation
actuelle. La compétence en matiè-
re de production et de desserte
électrique appartient depuis 2001 à
la CCOG, à qui les communes ont
transféré leur compétence. La
CCOG a ensuite signé une conces-

sion avec EDF,"mais ce contrat
ne couvre pas les besoins des
écarts de moins de 100 abonnés,
qui restent livrés à eux-même"
précise Alain Tien-Liong. Le
contrôle de cette concession
appraît en outre défaillant.

Une solution a été proposée
pour l’ensemble des communes de
Guyane, à travers le projet de
Syndicat mixte d’électricité, porté
aux côtés des communes par le
Conseil général. Un tel syndicat
serait une véritable autorité orga-
nisatrice du service public de
l’électricité en Guyane. "Il pour-
rait assurer un contrôle plus effi-
cace sur les concessions signées
avec EDF. Il pourrait également
porter des projets pour les écarts

qui ne sont pas desservis aujour-
d’hui" indique Alain Tien-Liong.
Mais comme l’indique le sénateur
Georges Patient, maire de Mana:
"En dépit de nos demandes, le
projet de syndicat mixte d’électri-

cité pour la Guyane n’a toujours
pas été mis à l’ordre du jour du
conseil de la CCOG."Une situa-
tion de blocage qui pourrait
s’avérer très pénalisante si elle
devait persister.

La centrale en réparation

Antoine Karam, Tobie Balla et Alain Tien-Liong

Georges Patient et Antoine KaramAlain Tien-Liong à la centrale

Pour Antoine Karam, les popu-
lations du fleuve ne doivent pour-
tant pas être laissées à l’écart, et la
venue de la délégation est la
marque de cette volonté politique.
"Il n’est pas normal qu’une com-
mune puisse rester près de 5 jours
sans électricité. Comme il n’est
pas normal que l’on obtienne une
baisse du prix de l’essence à 1,27
euros dans les stations services du
littoral, et que l’essence à
Maripasoula ne puisse être
trouvée légalement à moins de 2,5
euros le litre."

Pour Alain Tien-Liong, il ne
faudra pas se réfugier dans la
langue de bois. "Si l’organisation
des responsabilités en matière d’é-
lectricité n’est pas remise à plat,
on se retrouvera immanquable-
ment dans quelques années, avec
les mêmes problèmes." Les
Maripasouliens, qui sortent d’une
semaine éprouvante, aimeraient
bien l’éviter.
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La mise en place de la
Commission Communale des
Impôts Directs (CCID) devrait
permettre d’augmenter les
recettes fiscales de 10 %.

Considérée comme l’un des
outils indispensables à la maîtrise
et à la progression des recettes de
la ville de Cayenne tout en assu-
rant une équité des administrés
face à l’impôt, la commission
communale des impôts directs a
été mise en place officiellement,
lundi 15  décembre  2008  par
Alex Weimert, 5e adjoint, délégué
aux finances municipales, en pré-
sence du directeur des Services
fiscaux, Jean Claude Hernandez,
de quelques uns de ses collabora-
teurs, du consultant, Etienne Mole
et des membres désignés de la dite
commission.

Composée de 16 commissaires
dont 8 titulaires et 8 suppléants

La ville de Cayenne veut élargir l’assiette fiscale
Impôt s

triés sur une liste de 32 citoyens
représentant toutes couches
sociales de la ville dont un
membre de l’extérieur, la CCID a
pour mission non seulement de
formuler des avis, remarques et
propositions sur les éléments
portés à sa connaissance par la
Direction générale des Impôts,
mais également de favoriser une
pertinence des renseignements
apportés par la commune avant de
procéder à leur intégration dans les
fichiers fiscaux.

Elle peut également se pronon-
cer sur le recensement des locaux
et leur utilisation et sur l’évalua-
tion de la valeur locative des pro-
priétés, en dressant avec le repré-
sentant de l’administration fiscale
la liste des locaux de référence et
des locaux types retenus pour
déterminer la valeur locative des

biens imposables aux impôts
directs locaux. Aussi, elle détermi-
ne la surface pondérée et établit
les tarifs d’évaluation correspon-
dants, participe à l’évaluation des
propriétés bâties et à l’élaboration
des tarifs d’évaluation des pro-
priétés non bâties.

Secours Awala-Yalimapo

Une convention signée entre le Sdis
et la mairie de Saint-Laurent

Une convention signée entre le
Sdis et la Mairie de Saint-Laurent

Jeudi dernier, au Service départe-
mental d’incendie et de secours de
Saint-Laurent, le   lieutenant-  colonel
Montgénie  et  le  maire  de  la  ville
Léon  Bertrand  signaient  une
convention. Cette dernière porte sur la
mise à disponibilité immédiate des
pompiers volontaires  employés  à  la
commune lors  des  interventions. A

Comme l’explique, Jean
Claude Hernandez, à titre
d’exemple, sur 29.000 foyers fis-
caux de la ville de Cayenne, seule-
ment 16.500 participent à la taxe
d’habitation, donc, 12.500 échap-
pent à cette règle pour des raisons
diverses. Ceci représente une perte
de recette d’environ 4,5 millions
d’€uros pour la municipalité. D’où
l’intérêt de la mise en place de
cette commission qui n’a pa été
activée depuis plus de 10 ans.
L’objectif poursuivi étant de par-
venir à une augmentation annuelle
de 10 % de l’assiette fiscale.

Selon Alex Weimert, il s’agit
d’un engagement politique du
maire qui répond à un objectif
prioritaire, en termes de justice fis-
cale, de citoyenneté de synergie et
de solidarité. «C’est que à terme,
tous ceux qui sont imposables
soient soumis à cette obligation
citoyenne en payant comme le
monde. Il n’est pas question
qu’une partie de la population
paye et une autre ne paye pas.
L’idée n’est pas d’augmenter les
impôts, mais plutôt d’établir l’é-
quité fiscale. Dans un délai relati-
vement court, la ville de Cayenne
devra retrouver son équilibre
budgétaire. Ceci pourra engendrer,
en toute éventualité, une révision à
la baisse du taux des trois taxes au
profit des contribuables», a-t-il
déclaré.

Quelques représentants des services fiscaux

M. Etienne Mole, consultant pour la
ville de Cayenne

Les  membres de la  commission
communale des impôts directs

cette  occasion, les représentants de la
gendarmerie, du Régiment du service
militaire adapté, de la sous-préfecture,
de l’Office national des forêts et de la
mairie se sont réunis afin de jeter les
bases d’un partenariat plus actif.
Notamment dans le domaine de la
maintenance des véhicules, aussi bien
sur le littoral que dans les communes
du Maroni. Une table ronde les ras-
semblera à nouveau début 2009.

Awala-Yalimapo a rassemblé plus
de 200 participants lors de la quatriè-
me édition des jeux Kali'na qui se sont
déroulé le samedi 13 et dimanche 14
décembre 2008. L'enthousiaste du
public et des participants venus en
nombre de tout le département et des
pays voisins n'ont pas fait le déplace-
ment pour rien à en juger par les
images.

4e édition des Jeux Kali'na 2008 : retour en images
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AVIS D’INFORRMATION

Nom et adresse officiels de l'orga-
nisme acheteur :
Conseil Général de la Guyane

Correspondant :
M. le président du Conseil Général

place Léopold Heder
97300 Cayenne Guyane Française

Tél. : 0594 29 52 00
Télécopieur : 0594 29 52 11

Courriel : marches@cg973.fr. 
Objet du marché :

Réalisation d'une formation
intitulée " Ecrire pour les collec -
tivités ". 
Caractéristiques principales :

Cette formation a pour objectif : 
D'Acquérir l'écriture journalis-

tique.
D'Écrire un article : nombre de

signes et espaces... Les princi-
pales règles orthotypographies. La
communication écrite : différences
d'écritures (selon cibles, selon
objectifs...).

De lire, comprendre et synthé-
tiser des documents. De rédiger à
partir de documents fournis.

De savoir écrire les principales
règles d'orthographe, les pièges,
les faux-amis... L'Interview, la prise
de notes, le reportage photo.

Comment rédiger un communi-
qué de presse et un dossier de
presse Le suivi des relations pres-
se.
Forme juridique que devra revêtir
le groupement d'opérateurs éco-
nomiques attributaire du marché :
Solidaire.

Les candidatures et les offres
seront entièrement rédigées en
langue française ainsi que les
documents de présentation asso-
ciés.Unité monétaire utilisée, l'euro. 
Justifications à produire quant aux
qualités et capacités du candidat :

- Copie du ou des jugements
prononcés, si le candidat est en
redressement judiciaire ;

- Déclaration sur l'honneur du
candidat justifiant qu'il n'entre
dans aucun des cas mentionnés à
l'article 43 du code des marchés
publics concernant les interdic-
tions de soumissionner ;

- Déclaration concernant le
respect de l'obligation d'emploi
mentionnée aux articles L. 5212-1
à L. 5212-4 du code du travail ;

- Déclaration indiquant les
effectifs moyens annuels du candi-
dat et l'importance du personnel
d'encadrement pour chacune des
trois dernières années ;

- Présentation d'une liste des
principales fournitures ou des prin-
cipaux services effectués au cours
des trois dernières années, indi-
quant le montant, la date et le des-
tinataire public ou privé ;

- DC 4 (Lettre de candidature
et d'habilitation du mandataire par
ses co-traitants, disponible à
l'adresse suivante :

http:/ /www.minefe.gouv.fr,
thème : marchés publics) ;

- DC 5 (Déclaration du candidat,
disponible à l'adresse suivante :

http:/ /www.minefe.gouv.fr,
thème : marchés publics).

Documents à produire dans
tous les cas au stade de l'attribu-
tion du marché :

- Pièces prévues aux articles
D. 8222-5 ou D. 8222-7 et
D. 8222-8 du code du travail ;

- Attestations et certificats déli-
vrés par les administrations et
organismes compétents prouvant
que le candidat a satisfait à ses
obligations fiscales et sociales ou
documents équivalents en cas de
candidat étranger.Autres rensei-
gnements demandés :

- Le curriculum vitae de cha-
cun des intervenants dédiés à
l'exécution du marché et décrivant
leurs qualification, compétences et
expériences professionnelles dans
ce domaine de formation et la
connaissance de la fonction
publique territoriale. Ce CV devra
en outre préciser si chacun d'eux
est un intervenant permanent ou
occasionnel de l'organisme candidat ;

- Copie des agréments et
habilitation requis dans le cadre de
l'action de formation concernée. 
Critères d'attribution :

Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonc-
tion des critères énoncés ci-des-
sous avec leur pondération.

- prix : 40 % ;
- qualité de la réponse et

méthode pédagogique : 60 %. 
Type de procédure :

Procédure adaptée. 
Date limite de réception des offres :

29 décembre 2008 à 8 heures.
Date d'envoi du présent avis à la
publication :

21 novembre 2008.
Adresse auprès de laquelle des
renseignements d'ordre adminis-
tratif et technique peuvent être
obtenus :
Direction des ressources humaines

Service formation
2, rue Mme Payé

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 29 58 42

Adresse auprès de laquelle les
documents peuvent être obtenus :

Direction des moyens généraux
Service des marchés
centre Jean Martial

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 29 52 00

Télécopieur : 0594 29 52 11
Courriel : marches@cg973.fr.

Adresse à laquelle les offres/can-
didatures/demandes de participa-
tion doivent être envoyées :

Conseil Général
Direction des moyens généraux

Service des marchés
97300 Cayenne Guyane Française.

COMMUNIQUÉ DU DÉPARTEMENT
DE LA GUYANE

Le Président du Conseil général
de la Guyane informe les agents
départementaux du report des
élections professionnelles aux
C.A.P., C.T.P et C.H.S.

Celles-ci devaient avoir lieu ini-
tialement le jeudi 1 1 décembre
2008, un premier report avait été
fixé au jeudi 18 décembre 2008.

Ces élections n’auront plus lieu
le jeudi 18 décembre 2008 mais
le jeudi 8 janvier 2009.

COMMUNIQUÉ

“ La Citoyenneté dans une
mosaïque de cultures ”, une initiative
citoyenne récompensée par un don
8 000.00 €uros de la Fondation
Dexia France dans le cadre d’un
appel à projets national en partena-
riat avec le Conseil national des
Missions locales.

Le mardi 20 janvier 2009 à
15 heures à l’Auditorium de
l’ENCRE, présentation de la pre-
mière de la Pièce de Théâtre
“ Citoyen du monde, mais moi je
n’existe p as ! ” créée et réalisée
par un groupe de jeunes de la
Mission locale régioanle de Guyane
avec l’appui de la troupe Théâtrale
de Mirza.

En 2007, 84 projets ont été pré-
sentés et 38 projet s innovant s ont
été retenus dont celui de la
Mission locale régionale de
Guyane .

Le projet “ La Citoyenneté dans
une mosaïque de cultures ” a été
retenu à l’unanimité par les
membres du jury de la Fondation
Dexia car il vise à sensibiliser le
grand public sur la diversité guya-
naise au niveau de sa population et
surtout pointer du doigt les pro-
blèmes que rencontrent les jeunes
d’origine étrangère suivis à la
Mission locale régionale de
Guyane.

Aussi, les jeunes ont eu l’idée
de réaliser une pièce de théâtre
intitulée : “ Citoyen du Monde
mais moi je n’existe p as ! ” dans
laquelle ils mettront en scène l’en-
semble des problèmes qu’un jeune
d’origine étangère peut rencontrer
tout au long de son parcours d’in-
sertion sociale et professionnelle.

Créée en 1993 par Dexia crédit
local, le banquier  du développe-
ment local, la Fondation Dexia a
pour vocation de favoriser la cohé-
sion sociale en contribuant à l’ap-
prentissage de la citoyenneté des
jeunes accompagnés par les mis-
sions locales. Plus de 10 000
jeunes ont déjà été concernés par
les actions de la Fondation qui a
déjà soutenu 190 projets citoyens
sur tout le territoire. Pour renforcer
son action auprès des jeunes des
zones urbaines sensibles, la
Fondation a créé en 2007 une
Ecole de la Citoyenneté.
Contacts :

Mission locale régionale 
de Guyane

Mme Sandra Trochimara - Directrice
Tél. : 0594 29 61 40

Dexia crédit local
Denys Segond, Directeur régio nal

Tél. : 0694 43 23 60

COMMUNIQUÉ

Dans le cadre du Plan
Départemental d’Actions à la
Sécurité Routière de la Préfecture
de la Région Guyane, l’Antenne de
Saint-Laurent-du-Maroni de la
Mission locale régionale de
Guyane organise un concours
intitulé “ Un Slam, une Vie ! ”
le vendredi 19 décembre 2008
de 9 heures à 12 heures au ciné -
ma muicip al “ Le T oucan ”.

Cette action vise à permettre
aux jeunes de se mobiliser à tra-
vers le Slam afin d’être des
acteurs de la Prévention et de la
Sécurité Routière pour les usagers
des deux roues et s’inscrit dans le
cadre du programme d’actions
citoyennes de la Mission locale
régionale de Guyane.

Le Concours “ Un Slam, Une
Vie ! ” est soutenu financièrement
par l’Etat et la Sous-Préfecture de
Saint-Laurent-du-Maroni, la Mairie
de Saint-Laurent-du-Maroni et le
Contrat Urbain de Cohésion
Sociale.

Nous vous sollicitons pour
la médiatisation de cette action
portée p ar et pour les Jeunes de
la Mission locale régionale de
Guyane.
Contact :

* Madame Fabienne Lebrun
Tél. : 0594 34 10 00

Responsable de l’Antenne
de Saint-Laurent de la Mission
locale régionale de Guyane.

* Madame Sandra T rochimara
Tél. : 0594 29 61 40

Directrice de la Mission locale
régionale de Guyane

AVIS  D’INFORMATIONS
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MAIRIE DE CAYENNE

COMMUNIQUÉ

Le Maire de la Ville de
Cayenne, rappelle aux com-
merçants détaillants que, pendant
la période des jours gras, la ferme-
ture de leurs commerce se fera
dès 14 heures.

Il est interdit de vendre de l’al-
cool et des boissons dans des
emballages en verre.

Des dispositions seront prises
à l’encontre des  contrevenants et
des contrôles seront effectués.

P/le Maire absent,
Le 1er Adjoint

Marie-Laure PHINÉRA-HORTH.

MAIRIE DE CAYENNE

COMMUNIQUÉ

Le Maire de la Ville de
Cayenne informe, qu’à compter de
janvier 2009 , les commerçants
ambulants, les associations culi-
naires et les restaurateurs devront
se conformer à la législation en
vigueur (Arrêté du 9 mai 1995)
réglementant l’hygiène des ali-
ments remis directement aux
consommateurs. Afin d’éviter tous
risques majeurs de toxi-infections
alimentaires, des contrôles régu-
liers seront effectués par les ser-
vices sanitaires compétents sur la
propreté des équipements, de l’ali-
mentation en eau, du personnel et
des denrées alimentaires. Chaque
participant devra fournir une
attest ation de formation à l’hy -
giène aliment aire ou une attes -
tation d’inscription à la forma -
tion et un certificat médical
d’aptitude à la manipulation de
denrées aliment aires (daté de
moins (-) d’un (1)an).

Il est à noter que pendant la
période carnavalesque, des autori-
sations d’exploitation de débits
temporaires de boissons seront
délivrées aux participants par l’au-
torité municipale, dans les condi-
tions fixées par l’article L. 48 du
Code des Débits de Boissons et
des mesures contre l’alcoolisme.
Tous participants aux festivés car-
navalesques seront identifiés par
un “ Macaron ” remis à cet effet par
la municipalité.

Pour tous renseignements
veuillez contacter le Service des
Affaires Économiques Industrielles
et Commerciales au 21 rue
Gaston Monnerville à Cayenne —
Téléphone : 0594 29 34 06.

P/le Maire absent,
Le 1er Adjoint

Marie-Laure PHINÉRA-HORTH.

MAIRIE DE CAYENNE

COMMUNIQUÉ

Objet : Carnaval 2009 ; interdiction
d’éclater des pétards lors de
grands rassemblements.

Il a été constatée par tous les
services compétents en la matière
que de nombreuses pièces d’artifi-
ce sont utilisées sur la voie
publique, dans des endroit s où se
font de grands rassemblement s
de personnes (défilés carnava-
lesques des dimanches après-
midi...).

Eu égard aux responsabilités
civiles et pénales découlant de cet
état de fait :

Le Maire de la Ville de Cayenne
rappelle, qu’il est formellement
interdit d’éclater des pétards sur les
passants durant la période des fes-
tivités carnavalesques.

Afin que le carnaval 2009 se
déroule dans de bonnes conditions,
du 4 janvier 2009 au 25 février
2009.

Le Maire de la Ville de Cayenne
demande aux administrés
concernés de se conformer aux
différents règlements, sous peine
de sanctions prévues à cet effet.

Monsieur le Directeur de la
sécurité publique, Monsieur le chef
de la Police municipale et Monsieur
le Commandant de la gendarmerie
nationale sont chargés de faire
appliquer la loi.

P/le Maire absent,
Le 1er Adjoint

Marie-Laure PHINÉRA-HORTH.

MAIRIE DE CAYENNE

COMMUNIQUÉ

Le Maire de la Ville de Cayenne
informe, qu’à compter de janvier
2009, seuls les commerçants
ambulants de la rue Thies et de la
rue Léopold Héder disposant d’une
autorisation de stationnement sur
le domaine public pourront exercer
leur activité à la rue Thies portion
comprise entre Léopold Héder et
Lalouette et Général de Gaulle
pour la période du carnaval qui se
déroulera du 4 janvier 2009 au 25
février 2009.

Des sanctions seront prises à
l’enconte des commerçants ambu-
lants ne disposant pas d’autorisa-
tions.

Pour tous renseignements
veuillez contacter le Service des
Affaires Économiques Industrielles
et Commerciales au 21 rue Gaston
Monnerville à Cayenne —
Téléphone : 0594 29 34 06.

P/le Maire absent,
Le 1er Adjoint

Marie-Laure PHINÉRA-HORTH.

MAIRIE DE CAYENNE

COMMUNIQUÉ

Objet : Carnaval 2009 ; Exploitation
illicite de fonds de commerce Para-
commercialisme.

Il a été constatée par tous les
services compétents en la matière
que de nombreux établissements
se transformaient illicitement en
dancings durant la période des fes-
tivités carnavalesques.

Eu égard aux responsabilités
civiles et pénales découlant de cet
état de fait :

Le Maire de la Ville de Cayenne
rappelle, d’une part que nul com-
merce, de quelque catégorie que ce
soit, ne peut fonctionner sans les
autorisations requises et sans être
en conformité avec les divers
codes existants ; d’autre par que
les Restaurants, ou déclarés
tels ne peuvent se transformer en
dancing, même périodiques, que
ce soit en site propre ou à l’exté-
rieur sur le domaine public. Art. R.
123-3 à 123-23 — Art. R. 152-4-5
du code de l’urbanisme et de l’habitat
Art. L. 48 du code des débuts de
boissons.

Il souligne par ailleurs que les
soirées de carnaval, se présentant
comme privées mais faisant appel
à un public extérieur payant, sont
illégales au regard de la réglemen-
tation existante.

En aucune manière, ces pra-
tiques engendrant des nuisances
de voisinage ne peuvent être  auto-
risées par la Mairie.

Afin que la Carnaval 2009 se
déroule dans de bonnes conditions
(du 4 janvier 2009 au 25 février
2009) et que le Para-commercialis-
me dénoncé ne mettre pas en dan-
ger la vie d’autrui.

Le Maire de la Ville de Cayenne
demande aux administrés
concernés de se conformer aux
différents règlements, sous peine
des actions prévues à cet effet.

Monsieur le Directeur de la
sécurité publique, Monsieur le chef
de la Police municipale et Monsieur
le Commandant de la gendarmerie
Nationale sont chargés de faire
appliquer la loi.

P/le Maire absent,
Le 1er Adjoint

Marie-Laure PHINÉRA-HORTH.

COMMUNIQUÉ

Mise en garde contre l’utilisation
des pét ards...

Face à la recrudescence de
l'utilisation des pétards au sein et
aux abords des établissements
scolaires, le Recteur de l'acadé-
mie de la Guyane, Frédéric
Wacheux, appelle chacun à la plus
grande vigilance afin que nul ne
soit exposé aux dangers engen-
drés par l'utilisation de ces explo-
sifs. Il demande aux chefs d’éta-
blissements et aux directeurs d’é-
coles d’effectuer des rappels à
l'ordre et de prendre des mesures
disciplinaires exemplaires en
direction des auteurs de ces exac-
tions, dangereux pour les enfants
et les adultes.

COMMUNIQUE
En raison de la récente grève

sur le carburant qui a occasionné
la fermeture des écoles, le Maire
de la Commune de Matoury porte
à la connaissance des parents
d’élèves qu’ils sont exonérés du
paiement du Ticket de Cantine du
mois de Décembre 2008.

Le Maire informe les parents
qui auraient déjà effectué un paie-
ment pour le mois de Décembre
que celui-ci sera reporté pour le
mois de Janvier 2009.

Arrêté n° 5504 - 08/CG/DI du
8 décembre 2008 Commune de
Rémire-Montjoly , hors agglomé -
ration, route départementale
n° 2 (section Attila Cabassou),
portant limitation de tonnage
entre le PR3+351 et le PR7+163 .
Le président du Conseil général

du dép artement de la Guyane

Vu le code général des
Collectivités territoriales ;

Vu le code de la voirie routière ;
Vu le code de la route ;
Vu la loi n° 46-451 du 19 mars

1946, érigeant en départements
la Martinique, la Guadeloupe, la
Guyane et la Réunion ;

Vu le décret n° 47-1018 du 7
juin 1947 relatif à l’organisation
départementale et à l’institution
préfectorale dans les nouveaux
départements ;

Vu le décret n° 48-516 du 25
mars 1948 portant extension aux
départements d’Outre-mer de la
législation métropolitaine aux travaux
publics et aux services des ponts
et chausées et à la réglementation
départementale et vicinale ;

Vu les arrêtés ministériels du
24 novembre 1967 du 24 juillet
1974, 7 juin 1977, 15 et 16 février
1988, 5 et 6 novembre 1992 rela-
tifs à la signalisation des routes et
autoroutes ainsi que les textes et
arrêtés qui les ont modifiés
(dernier arrêté intégré : 31 juillet
2002 - J.O du 21 septembre 2002) ;

Vu l’instruction interministériel-
le sur la signalisation routière ;
Livre 1 - quatrième partie
(Signalisation prescription) ;

Vu le décret n° 82-389 du 10
mai 1982 relatif aux pouvoirs des
commissaires de la Répulique et à
l’action des services et orga-
nismes publics de l’Etat et dans
les départements ;

Vu l’arrêté 2089 de 17 août
1988 fixant la vitesse dans le
département de la Guyane ;

Vu la demande de la commune
de Rémire-Montjoly en date 07
octobre 2008 ;
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Considérant que pour des raisons
de sécurité et de pérennisation de la
structure actuelle de la route départe-
mentale n° 2 - hors agglomération,
entre la PR3+351 et le PR7+163
(route d’Attila Cabassou), le poids
total en charge autorisé (PTAC) des
véhicules l’empruntant ne doit pas
dépasser 38 tonnes. ;

Sur la proposition du Directeur
des Infrastructures.

ARRÊTE :
Article 1 : La circulation des véhi-

cules dont le poids total autorisé en
chartge est supérieur à 38 tonnes est
interdite sur la route départementale
n° 2, hors agglomération, sur la section
de voie comprise entre le PR3+351 et
le PR7+163 (route d’Attila Cabassou) ;

Article 2 :Une signalisation régle-
mentaire conforme aux dispositions
de l’instruction interministérielle -
quatrième partie - signalisation de
prescription sera mise en place par le
Département ;

Article 3 : Les dispositions défi-
nies par l’article 1er prendront effet le
jour de la mise en place de la signali-
sation prévue à l’article 2             ci-
dessus ; 

Article 4 : Toute contravention au
présent arrêté sera constatée et pour-
suivie conformément aux lois et règle-
ments en vigueur ;

Article 5 : Les dispositions de
l’arrêté n° 854-200/CG/DSO en date
du 25 avril 2000 sont abrogées ;

Article 6 : Le présent arrêté sera
publié au recueil des actes administra-
tifs du Conseil général de la Guyane.
Il sera également affiché à la Maire de
Rémire-Montjoly ;

Article 7 :

— Le Directeur des
Infrastructures ;

— Le Maire de la Commune de
Rémire-Montjoly ;

— Monsieur le Commandant du
groupement de Gendarmerie de la
Guyane ;

Sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié et affiché
conformément à la réglementation en
vigueur ;

Article 6 :
L’ampliation du présent arrêté

sera notiffiée à Monsieur le Préfet du
département de la Guyane, Monsieur
le Lieutenant Colonel Commandant
du SDIS.
Fait à Cayenne, le 8 décembre 2008.

P/Le Président du Conseil Général
Le 2e Vice-président
A. ALEXANDRE.

Le Président du Conseil géné -
ral de la Guyane informe les
agent s dép artement aux de l’arbre
de Nöel des enfant s, qui se fera le
samedi 20 décembre 2008, au
Jardin Bot anique de Cayenne, de
14 heures à 18 heures précises.

Sont invités à y p articiper , les
enfant s dont la tranche d’âge est
comprise  entre 0 mois et 15 ans.

La présence d’un adulte est
obligatoire.

Programme :
— 14 h 00 - 18 h 00

• Animation sono
• Aire de jeux gonflables.

— 14 h 00 - 14 h 30
• Accueil des enfant s
• Photo avec le père Nöel

— 14 h 30 - 18 h 00
• Esp ace cinéma
• Esp ace conte
• Esp ace lecture
• Esp ace percussions
• Esp ace théâtre

— 17 h 00 - 18 h 00
• Esp ace marionnettes
1 gouter sera offret à tous .
Fin de la manifest ation à 18 heures

précises.

Les bureaux de poste de Kourou,
Matoury, Rémire-Montjol y, Saint-
Laurent-du-Maroni et les colis pos-
taux de Cayenne Baduel ouvriront
exceptionnellement leurs portes le
samedi 20 décembre 2008 jsuqu’à 17
heures ainsi que le lundi 22 et le mardi
23 décembre jusqu’à 19 heures.

Ce dispositif concerne unique-
ment le retrait des lettres et colis
recommandés ou non.

Aucune opération financière ne
sera réalisée.

Pour faire face à l’afflux de livrai-
son de colis avant Nöel et faciliter la
vie de ses clients, La Poste met en
place  une organisation dédiée à cette
période.

Contacts :

Armelle Compper 

Directrice de la Communication

Tél. : 0594 39 41 24

portable : 0694 26 04 24

Fax : 0594 39 41 21

mail : armelle.comper@laposte.fr

Le C.LS.P.D constitue l’instance
de concertation réunissant l’ensemble
des acteurs impliqués dans les diffé-
rentes actions de prévention sur le ter-
ritoire de Kourou.

Véritable observatoire des ques-
tions de sécurité publique, s’est réuni
jeudi 11 décembre 2008 à 08 H 00
précises à l’Hôtel de Ville de Kourou,
sous la présidence de Monsieur Jean-
Étienne ANTOINETTE, Sénateur-
maire de la Ville de Kourou, à l’ordre
du jour ont été abordés les points sui-
vants : 

Évolution des faits de délinquance
relevant des actions de la

Gendarmerie nationale et des inter-
ventions de la Police municipale.

Bilan 2008 du Point d’Accès au
Droit de Kourou

Bilan des actions de l’AKATI’J
et, suivi des jeunes sous décision de
justice par la Protection judiciaire de
la Jeunesse.

L’insertion par la Formation et
l’Emploi

Les opérations d’animation de
prévention

Les projets suivis par la chargée
de Mission Prévention, Sécurité,
Citoyenneté

Perspectives 2009

Information 
aux agent s
département aux

Arianespace vient de fixer la date
du prochain lancement d’Ariane 5 au
samedi 20 décembre 2008.

A l’occasion de ce 42e lancement
d’Ariane 5, une Ariane 5 ECA mettra
en orbite pour le compte de l’opérateur
Eutelsat les satellites HOT BIRDTM 9
et W2M.

La composition du nouveau
bureau de l’Association Guyane
Alzheimer élu lors de son Assemblée
générale le 18 novembre 2006 pour
une durée de deux ans.

• Président : Mairie-Laure
Phinéra-Horth,

• 1er Vice-Président : Béatrice
Magnan,

• 2e Vice-Présidente : Christophe
Assie,

• 3e Vice-Président : Gisèle Jean-
Louis,

• Secrétaire adjoint : Marie-Anne
Loe-a-Fook,

• Trésorière : Annick Thomas,
• 1er Trésorier adjoint : Georges-

Michel Phinera-Horth.

Arianesp ace :
prochain lancement
d’Ariane 5 
fixé au samedi 
20 décembre 2008

ASGUAL a élu son
bureau

Exceptionnellement, à l’occasion
des fêtes de Nöel, 5 bureaux de poste
ouvert s le 20 décembre jusqu’à
17 heures et les 22 & 23 décembre
jusqu’à 19 heures

Le Conseil local de sécurité
et de prévention
de la délinquance  s’est réuni

Signature de la convention
du programme
de la rénovation urbaine de Kourou

La Ville de Kourou a été
intégrée de plein droit dans le
Programme national de la rénova-
tion urbaine, qui a pour objectif de
s’attaquer aux formes les plus
lourdes de l’exclusion: (Le
Logement, l’Emploi et la Santé).

En effet le Sénateur-maire
Jean-Etienne Antoinette à signé
jeudi 11 décembre 2008 la
convention du Programme  natio-
nal de rénovation urbaine. 

Plus de 42 Millions d’euros
seront ainsi mobilisés de 2008 à
2012, afin de refonder la Ville
autour d’opérations majeures
telles, la reconquête de la façade
fluviale, le retour de la centralité
historique du Bourg, la création
d’équipements économiques et
publics, et enfin la diversification
de l’offre de logement permettant
d’éradiquer les dernières poches
d’habitat insalubre et en même
temps de favoriser la mixité sociale.
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Le gaz est un bien de consomma-
tion courante dont le prix, au même
titre que celui du carburant, est admi-
nistré et fixé par arrêté préfectoral,
écrit le mouvement walwari.

“ En Guyane, c’est un bien de pre-
mière nécessité d’un coût prohibitif,
alors même qu’il constitue le combus-
tible indispensable en particulier dans

les localités enclavées et dépourvues
de réseaux électrique : 25 €uros à
Cayenne, 30 €uros à Saint-Laurent, et
45 € à Maripasoula.

Walwari s’étonne qu’à l’issue de
la mobilisation du peuple guyanais, le
prix du gaz n’ait pas bénéficié de la
baisse du prix des carburants alors
qu’à la Martinique cette baisse a été

répercutée  automatiquement par déci-
sion du Préfet de Région, Monsieur
Ange Mancini.

L’administration des prix du car-
burant et du gaz étant régie par les
mêmes dispositions aux Antilles
qu’en Guyane Walwari demande à
Monsieur le Préfet, dans quelle propo-
sition et dans quel délai le prix du gaz

bénéficiéra de la baisse du prix des
carburants ?

Le mécanisme des prix du gaz
étant indissociable de celui des carbu-
rants, Walwari demande que le prix
du gaz soit prix en compte dans les
discussions en cours sur les prix admi-
nistrés, afin d’améliorer le pouvoir
d’achat des guyanais.

Grâce à la solidarité et à la géné-
rosité de tous, la Fondation Hôpitaux
de Paris-Hôpitaux de France, présidée
par Madame Bernadette Chirac, pourra
soutenir cette année 7 nouveaux
projets dans les établissements hospi-
taliers des DOM-TOM. 

Ces projets, d’un montant global
de 34 474 €, sont conçus par les
équipes médicales et soignantes. Ils
visent tous à améliorer la vie quoti-
dienne des personnes âgées qui vivent
à l’hôpital. 

En Guyane 
Un nouveau projet pourra être

subventionné 
A l’EHPAD « Edma Lama » de

Cayenne : 
L’établissement se dotera de

matériels divers afin de créer des ate-
liers dans la nouvelle structure : usten-
siles de pâtisseries pour l’atelier cuisi-
ne, de la peinture, des perles pour
l’atelier d’activités manuelles, des
ballons, des tapis, des cerceaux pour
l’atelier d’activités physiques, ou tout
simplement des jeux de société. 

Subvention accordée : 1 451 E
31 projets émanant des hôpitaux des
DOM-TOM ont été soutenus depuis le
début de l’opération Plus de Vie,  

8 pour les hôpitaux de
Guadeloupe, 

9 pour les hôpitaux de Martinique, 

7 pour les hôpitaux de Guyane, 

6 pour les hôpitaux de l’Ile-de-la-
Réunion, 

1 pour le territoire de Nouvelle-
Calédonie. 

Maintenir les liens familiaux,
rompre l’isolement, favoriser le
confort et lutter contre la douleur des
personnes âgées à l’hôpital sont les
priorités de l’opération Plus de Vie. 

La mobilisation des familles, des
équipes médicales et soignantes et des
partenaires de l’opération Plus de Vie
a permis de collecter cette année 1,8
million d’euros et de financer 403
projets, afin que la vie à l’hôpital soit
plus douce pour nos aînés. 

Ensemble, soutenons par nos dons
les personnes âgées hospitalisées 

Pour nous aider toute l’année : 

• Envoi des dons à : Opération
Plus de Vie – 13 rue Scipion – 75005
Paris

• Faire un don en ligne sur
www.fondationhopitaux.fr 

La nouvelle version de
www.croix-rouge.fr pour mieux
faire connaitre tous les combats de
l’association, recruter, sensibiliser,
favoriser la collecte en ligne et agir
plus !

Si la Croix-Rouge française, asso-
ciation du plus grand et plus ancien
mouvement humanitaire et philanthro-
pique du monde, jouit d’une très gran-
de notoriété issue de l’action ininter-
rompue de 97 millions de volontaires
dans 185 pays et traduite par son
emblème mondialement connu et res-
pecté, elle souffre néanmoins d’une
réelle méconnaissance de la variété de
ses actions. 

Si chacun sait qu’elle est un
maillon essentiel de la chaine de
secours lors de catastrophes majeures
en France comme à l’international,
combien savent qu’elle constitue par
exemple le plus grand réseau en
France de samu sociaux (80 disposi-
tifs) avec plus de 4000 bénévoles qui
tout au long de l’année vont au devant
des SDF ? Les Français ont-ils
conscience de la dimension « entreprise»
de la Croix-Rouge française qui
emploie pas moins de 16 000 salariés
dans plus de 500 structures sanitaires
et sociales ? Les citoyens réalisent-ils
que la Croix-Rouge française c’est
aussi un organisme de formation qui

chaque année forme plus de 12% des
infirmières du pays ? Et qui sait que
les actions caritatives de l’association

dépendent à plus de 80% de la
générosité du public ?

C’est précisément pour redonner
une image plus réaliste de la Croix-
Rouge française et dévoiler les
facettes multiples de l’association que
le nouveau site web a été conçu.

www.croix-rouge.fr est un outil
d’information en direction de tous les
acteurs.

Une nouveauté !
Réalisé pour faciliter l’accès à

l’information, tous les visiteurs peu-
vent s’approprier le site en créant leur
propre espace et le personnaliser en
fonction de leurs centres d’intérêts.

Interactif et attractif, le nouveau
site web permet aux internautes de
réagir sur les actualités Croix-Rouge,
de poster des commentaires, de rece-
voir les newsletters, de devenir web
bénévole ou encore de faire un don.

Alors que l’année 2009 sera mar-
quée par la célébration de ses 150 ans,
la Croix-Rouge française souhaite
mieux affirmer les vrais visages de
son action et ceux de ses combats :
elle se lance ce défi en

commençant par inviter les inter-
nautes à se connecter sur son nouveau
site !

La Croix-Rouge française lance
son nouveau site web Plus de V ie 2008 ! 

7 nouveaux projet s subventionnés 
dans les hôpit aux des DOM-T OM

Solidarité

Yves Jégo satisfait de l’arrivée d’Air Caraïbes en Guyane
Transport aérien

Walwari demande la révision des prix du gaz
Energie

Yves Jégo, Secrétaire d’Etat
chargé de l’Outre-Mer, se réjouit
de l’arrivée, à compter d’aujour-
d’hui, de la compagnie Air
Caraïbes sur la ligne Guyane-
Métropole et de son effet très
bénéfique sur la desserte de ce ter-
ritoire.

Depuis le retrait de Corsair et
la cessation d’activité d’Air Lib,
la Guyane était uniquement des-
servie par Air France, en situation
de monopole de fait. L’arrivée sur
cette destination d’une nouvelle
compagnie, déjà fortement

implantée sur les Antilles et sur le
trafic régional, ouvre de nouvelles
perspectives pour les guyanais, en
particulier en matière de coût du
billet d’avion sur lequel une baisse
sensible d’environ 15% est d’ores
et déjà constatée, et de relance de
la destination dont la fréquenta-
tion totale a baissé de 3,5% ces 5
dernières années quand celle du
reste de l’Outre-mer croissait de
10,5%.

Cette ouverture de ligne a été
facilitée par la défiscalisation de
l’airbus A330 qui effectuera cette

liaison, un effort fiscal de l’Etat
largement soutenu par le
Secrétariat d’Etat à l’Outre-Mer et
qui traduit la volonté résolue du
Gouvernement d’accélérer le
désenclavement aérien des terri-
toires ultra-marins, en y dévelop-
pant les conditions d’une concur-
rence accrue au bénéfice des habi-
tants et de l’économie de ces terri-
toires.

Nicolas Sarkozy a, dans son
discours aux élus ultramarins du
28 novembre 2008, souligné com-

bien « la continuité territoriale est
capitale, parce qu’elle matérialise
le lien entre la métropole et
l’Outre-Mer ». Conscient des
attentes des ultramarins sur un
sujet socialement et économique-
ment majeur, Yves Jégo a fait de
la baisse du coût des billets
d’avion vers et depuis les terri-
toires d’Outre-mer et de l’aide
sociale à la continuité territoriale
un axe majeur de la stratégie de
croissance pour l’Outre-mer qu’il
a présentée fin novembre.
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A 18 h 26 ce lundi 15 décembre le tout nouvel Airbus A330 d’Air Caraïbes s’est posé sur le tarmac de l’aéroport de Cayenne-Rochambeau. Une première des-
serte de la Guyane en vol direct avec à son bord 362 passagers dont une forte délégation composée de journalistes de la presse nationale, d’agences de voyage, tour
opérateurs, de nombreux artistes et certains bon clients auxquels la compagnie a voulu faire découvrir sa nouvelle destination. De quoi juger sur pièce, pour mieux
acheter car, en effet, une baisse de 15 % sur le prix du billet est annoncée, elle devrait accroître le nombre de passagers annuels de 200 000 à 250 000 selon Air
Caraïbes.

Transport aérien

F-Oone est arrivé en Guyane...

Il s’y était engagé, il l’a fait et il en
est fier. Jean-Paul Dubreuil, le PDG
d’Air Caraïbes rayonnait lundi soir
entouré des 25 PNC guyanais formés
depuis quelques mois avec l’aide de la
Région par l’entreprise locale
Equinoxe. 

L’A330-300 immatriculé F-Oone
a commencé ses rotations ce lundi 15
décembre 2008. «Une belle opportu-
nité pour la Guyane», selon le prési-
dent de Région Antoine Karam,
d’ailleurs saluée par toutes les person-
nalités présentes lors de la réception
donnée par la Région à la CAR. 

M. Dubreuil aime les symboles
c’est pourquoi aux commandes de cet
appareil se trouvait comme co-pilote
le Guyanais Antoine Rosine. Il rappel-
le également que «ce 1er vol direct à
destination  de  la  Guyane  intervient
5 ans, presque jour pour jour, après le
lancement du 1er vol transatlantique
d’Air Caraïbe. La desserte de Cayenne
complète la stratégie d’expansion du
réseau de notre réseau et ouvre à terme
de nouvelles perspectives sur le conti-
nent sud-américain». L’arrivée de cet
aéronef répond à la volonté de cette
compagnie de désenclaver la Guyane,
notamment grâce à une défiscalisation
accordée selon une procédure déroga-
toire de l’Etat comme l’avait annoncé
Nicolas Sarkozy lors de sa venue en
février 2008.

Un court délai de quelques mois
s’est écoulé entre la décision du prési-

dent de la République et l’arrivée de
l’avion en Guyane. En fait «l’ouver-
ture de la ligne est la conjonction de la
défiscalisation de l’Etat, les efforts de
la Région pour la formation de jeunes
PNC et la ténacité d’un homme, Jean-
Paul Dubreuil, chef d’entreprise dyna-
mique qui a su relever le défi», souli-
gnait le préfet Jean-Pierre Laflaquière.

Certains considèrent que deux
compagnies sont une chance pour la
Guyane et que cela va permettre une
croissance du nombre de passagers.
Dès 2009 Air Caraïbe lorgne sur 25 à
30% de part de marché, sans compter
la dimension du fret qui sera proposé.
Pour l’heure les chiffres sont bons, un

taux de remplissage de 75 % en
décembre.

Et même si rapidement il évoque
« le chemin qui n’a pas été semé de
roses lorsque sa compagnie témoi-
gnait de l’intérêt pour la desserte inté-
rieure de la Guyane», c’est sans
grief. Aujourd’hui, Jean-Paul
Dubreuil a changé de braquet et s’est
investi à plein dans une desserte trans-
atlantique en concurrence avec Air
France. «Nous voulons nous inscrire
dans la durée, le tourisme ne peut pas
attendre. Il nous faut prendre des ini-

tiatives et créer de nouvelles branches
d’activités », proclame-t-il.

Ces affirmations se sont traduites
lundi soir par la signature d’une
convention de partenariat entre le
Comité du Tourisme de la Guyane
(CTG) et Air Caraïbes représentés par

leur président respectif Jean-Elie
Panelle et Jean-Paul Dubreuil. Cet
accord vise à développer la destination
Guyane. Les deux opérateurs espèrent
vivement que les flux touristiques fas-
sent baisser le coût du billet. Une fois
cette promotion de la Guyane étant
faite, il ne restera que l’offre d’héber-
gement  à  améliorer  comme l’a sou-
ligné Jean-Elie Panelle. 

Lundi soir la fête à continuer
jusque tard dans la nuit, cette fois sur
la place des Palmistes où pour fêter
l’arrivée d’Air Caraïbes un podium

d’artistes à déplacer les foules: au
programme, Warren, Fanny, Sylviane
Cédia, Thierry Cham, N’Jee  et autres
… Des stars pour un public tout
conquis à son nouvel avion qui trois
fois par semaine reliera Cayenne à
Paris.                                           T.L.

Protection de l’environnement

Opération cartons propres au centre ville de Cayenne
Une sensibilisation afin d’améliorer notre cadre de vie

La CCCL organise au centre ville
de Cayenne une collecte sélective des
cartons des commerçants en porte à
porte tous les soirs de la semaine.

Il a été rappelé à tous les com-
merçants du centre ville que les car-
tons doivent être présentés pliés et
ficelés sur la chaussée.

Malgré cela le non respect de ces
conditions de présentation (cartons
non pliés contenant des ordures
ménagères, papiers plastiques et
autres emballages ou encore de restes
de nourritures) contribue à souiller le
centre ville par envols d’emballages
ou du fait de la dispersion des ordures
ménagères contenues dans les   car-
tons par  les   animaux  errants  ou  les
toxicomanes. 

Afin d’améliorer les conditions de

collecte des cartons et d’améliorer le
cadre de vie du centre ville de
Cayenne, la CCCL en partenariat avec
la Mairie de Cayenne a organisé une
action de sensibilisation qui se suit
aujourd’hui d’une action de répression
mise en œuvre au cours de la semaine
du 15 décembre 2008 (effectif dès
mardi soir).

Il est demandé aux commerçants
du centre ville de respecter les
horaires et conditions de présentations
des cartons propres. 

Il est demandé aux administrés et
habitants de la périphérie du centre
ville de ne pas présenter de carton sur
la chaussée. Les cartons doivent être
pliés et rangés dans la poubelle.

La CCCL rappelle deux numéros
utiles :

Pour un problème de collecte ou
pour un bac cassé ou volé: s’adresser
aux services techniques de Cayenne
au  0594 29 27 72.  

Pour un problème d’incivisme:
contacter la Police Municipaleau
0594 39 72 00. 

Tous   ensemble   facilitons  la
collecte en jetant nos déchets dans les
bacs, en respectant les jours de collec-
te et en ne mélangeant pas les déchets
verts et les encombrants. 

Se référer au calendrier de collec-
te des ordures ménagères, des déchets
verts et des encombrants distribué et
disponible aux services techniques ou
à la CCCL.

Plus d’info : 
CCCL Service Environnement-

Déchets Tél. 0594.28.28.28
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Administration

Commission Paritaire :

0410 B 082214

Pharmacie de L'I le de Cayenne — Matoury :

Rémire -Montjoly

SAMEDI : 20  DÉCEMBRE 2008 : Phcie. : JEAN-VINCENT — Cité Mont-Lucas, CAYENNE — Tél. : 0594. 29 06 50

DIMANCHE : 21 DÉC. 2008 : Phcie. : LAMIRANDE — 46 Cogneau-Lamirande, MATOURY — Tél. : 0594. 35 60 86

(Médecin de garde : non communiqué)

(En  dehors  des  heures  d’ouverture,  téléphoner  et  se  présenter  à  l’officine pour les urgences)

Ambulance :

Ambulance régionale : 47, rue Docteur Barrat – Tél. : 0594 30.23.80

Abonnez-vous pour un 1 an à l'Hebdo de Guyane 
au prix de 82 Euros

Renseignez-vous au 0594 29.59.97

«Pasyans,  a richès lè pov»

Chanté nwél
Sur le parvis du Zéphyr lundi 22
décembre 2008 de 19h à 22h.
+ d’infos au 0594 29 45 13 ou au 0694
21 38 26

Concert
Ray Neiman en tournée en Guyane du
26 au 28 décembre pour les fêtes de
fin d’année. Affaire à suivre… 

Animations lycéennes
XIIème jeux Inter-Lycée/Université

de Guyane, le samedi 20 et le
dimanche 21 décembre 2008 .
Temps forts:  Samedi 20 
8h - Ouverture des jeux au stade
scolaire. 
19h - Défilé nocturne des Pom-pom
girls
Dimanche 21
Finale des compétions - Concours
Pom-Pom girls 
22h  - Soirée au Kindal

Expo  Noël 2008

Claude Favier , Olivia Debyser,
Sébastien Guillon (1er prix concours
sodexho 2008) et les artistes de l’ate-
lier... exposent jusqu’au 31 décembre
2008 à partir de  19 heures à  l’atelier
zone Pariacabo Kourou.
Ouverture de 15 h à 19 h en semaine
et samedi - dimanche  pendant les
expositions.

Animations du mois de décembre
organisées par l’association les
Lilliput scool de Matoury dans le
cadre de la manifestation « Matoury
la  féérique »

Chantés cantiques

Le 21/12/2008 à partir de 16h00 au
Parc St Michel
Association Raché Pliché
Le 22/12/2008 à partir de 20h00 au
Larivot.

Animations musicales
Les dimanches sur la place du marché
de Matoury. à partir de 9h00 jusqu’au
28 décembre 2008 

Tournoi de football en salle
Le 28/12/2008 au hall de Matoury.
Pour plus d’informations
Tél. 0594 35.68.10

Didd MétézO

vous invite à découvrir sa nouvelle
collection 2008 intitulée

« Sépia »

A la salle d’exposition de Matoury
du 7 décembre au 25 décembre.
Horaires :
Semaine de 18 h a 21 h / dimanche
de 9 h a 13 h

Thème : Sépia
Sépia est la matière brun foncée
employée dans les dessins et les
lavis on l’emploi aussi en photogra-
phie pour donner un aspect ancien
aux clichés. 

C’est dans cet esprit de donné aux
œuvres ce coté ancien que toute la
collection Sépia
est réalisée dans des tons brun clair
a brun foncé. Vous découvrirez des
représentations de l’architecture
guyanaise sous forme de bas reliefs
comme on regarderait de vielles
cartes postales. Vous y verrais aussi
trois esquisses de 3 m² chacune sur
nos demeures qui font le charme
local. 
A ne pas manquer! 

Contact :
Fixe : 0594 35 68 08
Fax : 0594 31 28 45
Mob : 0694 47 24 14
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Littérature

Simone et André Schwarz-Bart lauréat 2008 du Prix Carbet

Le 18e prix Carbet a été
décerné, vendredi soir à l’hôtel de
la Région île de France, à l’écri-
vaine Simone Schwarz-Bart et à
son époux, André Schwarz-Bart, à
titre posthume « pour la beauté
douloureuse de leur oeuvre parti-
culière et la réussite de leur oeuvre
commune ». Edouard Glissant,
Patrick Chamoiseau, Ernest Pépin,
Gérard Delver, Rodolphe
Alexandre, Jean-Paul Huchon,
Norma Claire, Eweline
Guillaume, Jacques Martial, Greg
Germain, Pierre Saintons ou
encore Jeannine Maurice-Bellay
étaient là. Ernest Pépin, juré du
prix Carbet, a rendu hommage
« au couple littéraire, incendié de
solitude et qui fît de la
Guadeloupe une terre palimpseste

où les contes ne meurent pas ».
Simone Schwarz-Bart a évoqué ce
prix tel « un îlot habité par des
individus aux mémoires mêlées,
habité par des individus placés et
déplacés par des gens dont on dit
qu’ils sont de toutes couleurs et
qui sont poreux au souffle de la
terre ». « Je vous suis reconnais-
sante de le recevoir pour nous
deux qui sommes un pour long-
temps ». Elle a alors parlé
d’André : « Après son Goncourt,
André est allé vivre chez son frère,
Serge Patient, puis en Martinique
auprès d’Alex Bertrand, à Paris,
pour le manifeste des 121, puis en
Afrique. Et le premier livre qu’il a
écrit, après le Dernier des justes, a
été Un plat de porc aux bananes
vertes. Ce n’est pas ce qu’on

attendait de lui et il s’est coupé de
sa communauté, puis il a écrit La
Mulâtresse Solitude, et là , il s’est
coupé de sa deuxième commu-
nauté. Il était en avance et il l’a
payé très cher : traversée du désert
et 100 ans de solitude. Ce prix
rompt la solitude. Nous sommes
de nouveau visibles, de nouveau
camarades ! » Et tout de même, on
ne laisse pas un Schwarz-Bart
ainsi seul. Et le premier à briser
cette solitude fût Senghor qui a vu
qu’André Schwarz-Bart avait posé
justement « la problématique de la
symbiose des races et des civilisa-
tions nécessaire à l’universel ».

Elle a dit Simone Schwarz-

Bart : « Il y a tout simplement la
reconnaissance de cet homme qui
a voué toute sa vie à ce combat, la
reconnaissance de cet homme
comme faisant partie des nôtres.
C’est cela qui est important, qui
est capital pour moi. C’est un prix
qui m’a été remis mais moi je
l’adresse d’abord à lui puisqu’il
n’est pas là. »

Mention spéciale à Jean-Marc
Rosier. Le jury, par la voix de
Maximilien Laroche, a rendu
homage à un jeune auteur martini-
quais, Jean-Marc Rosier pour son
roman Noir Néons, paru chez
Alphée-Jean-Paul Bertrand.

La lauréate avec Patrick Chamoiseau

Le jury Le jury

Simone Schwarz-bart et Rodolphe Alexandre ,membre du jury Carbet
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Trois questions à Alain T ien-Liong, 
président du Conseil général

Antoine Karam : un tournant 
dans le processus d’évolution st atutaire

L’Hebdo de Guyane : vendredi
19 décembre les deux assemblées se
réunissent en congrès pour faire de
nouvelles propositions après de
longs mois de travail. L'engagement
qui avait été pris de se réunir pour
la fin de l'année 2008 est donc tenu.
Que va-t-il se passer ce vendredi ?

Alain Tien-Liong : vendredi,
l’ordre du jour estl’adoption de
l’avant-projet de document d’orienta-
tion relatif à la réforme statutaire de la
Guyane. Dans un premier temps les
élus auront à approuver le compte-
rendu in extenso du Congrès du 20
juin à l’occasion duquel quatre  réso-
lutions avaient été prises. Dans un
deuxième temps, les élus plancheront
sur les propositions  formalisées par
les quatre experts, messieurs Antoine
Delblond, Justin Daniel, Bernard
Castagnède et Christian Vitalien, qui
lors du séminaire du 10 novembre
2008, ont expliqué les avantages,
inconvénients, voire conséquences des
différents articles de la Constitution, et
intégré les préoccupations des élus
présents. Ces experts ont remis leurs
analyses et fait des propositions après
avoir entendu, comme je le disais, les
préoccupations des élus et en résumé
pris le pouls des volontés exprimées.
Les élus auront en main l’« Avant-
projet de document d’orientation rela-
tif à la réforme statutaire de la
Guyane» comportant cinq points :
l’organisation administrative et régi-
me législatif de la Guyane; les
compétences; les ressources; les
institutions et le mode de scrutin.

Je veux rappeler ici que l’architec-
ture proposée, base de notre travail,
est la suivante: une  nouvelle collec-
tivité territoriale dénommée COL-
LECTIVITE DE GUYANE soit une
assemblée délibérante (51 membres),
auquel s’ajoutera un organe exécutif
(12 sièges représentant 4 circonscrip-

tions électorales ) et deux  conseils
consultatifs.

HdG : la communication en
direction de la population doit tenir
un rôle important. Y aura-t-il des
débats publics comme annoncé ? 

A.T.L. : C’est un pilier de la nou-
velle démarche que nous avons lancée
le 20 juin dernier, et hormis le retard
pris  pour le débat public qui doit se
tenir sur l’ensemble des communes de
Guyane, c’est notre engagement avec
la population guyanaise, nous ne
ferons rien sans elle

HdG : est-ce qu'un calendrier va
être arrêté à partir du congrès de
vendredi ?

A.T.L. Nous mènerons de front au
moins deux types de démarches, sur le
calendrier méthodologique: nous
poursuivons nos rencontres avec les
conseils municipaux des communes de
Guyane. Nous continuons nos ren-
contres avec les organismes sociopro-
fessionnels à qui nous avons demandé
d’ailleurs des contributions écrites.
Enfin nous lançons  des débats publics
de grande ampleur, utilisant toutes les
nouvelles techniques pour un vrai
débat démocratique, tel que nous
l’avons défini.  L’ensemble des ren-
contres, auditions, contributions d’ac-
teurs, réactions et le rapport des débats
publics, doivent contribuer à enrichir
le projet de statut que nous présente-
rons au Gouvernement, lui permettant
ainsi d’engager la consultation du
peuple guyanais. Vous me suivez, il
s’agit bien pour nous, à terme d’obte-
nir un référendum en  2010, avec mise
en place en 2011.

Le Département et la Région se
sont engagés lors du Congrès du 20
juin 2008 à relancer un processus
d’évolution statutaire.

Nous attachons à cette réforme,
une importance  particulière, car nous
considérons que la construction admi-
nistrative et juridique, ainsi les règles
qui régissent la Guyane constituent
des freins à notre développement et ne
sont pas adaptées aux exigences du
progrès économique, social et culturel
de notre pays.

Cette réforme doit être l’affaire de
tous, car elle a vocation à créer les
conditions d’un meilleur développe-
ment de la Guyane et du mieux vivre
de la population.

Nous mesurons les craintes du
changement, la montée des conserva-
tismes et des intérêts particuliers sus-
cités par ce projet de reforme.

La réalité aujourd’hui est que
nous sommes de plus en plus nom-
breux à partagées les éléments du dia-
gnostic établis en 1997 par le docu-
ment des états généraux qui justifient
la nécessité du changement statutaire.

Afin  que chacun puisse prendre
sa part dans cette réflexion, nous
avons engagé une méthode permettant
aux élus politiques, à la société civile,
aux socio professionnels et aux for-
mations politiques d’être consulté sur
cet important chantier dans le respect
de leurs prérogatives.

La commission mixte ad hoc,
composée d’élus du Conseil général
et du Conseil régional, installée en
juin 2008, est une instance de dia-
logue et de concertation sur ce projet

de réforme a travaillé pendant 6 mois
avec des maires, des groupements de
socio professionnels, de la société
civile, de syndicats et des experts.

Le Congrès, qui se tiendra le 19
décembre 2008, à la Mairie de
Rémire - Montjoly, examinera le
document d’orientation, issu des
travaux de la Commission mixte. Ce
document d’étape présente des pro-
positions de cadrage statutaire.

Cette étape sera suivie de l’organi-
sation d’un débat public dans les 22
communes de Guyane animée par des
délégués au débat public, issus de la
société civile, afin de permettre des
contributions, au plus prés, à la
réflexion sur la question statutaire. Cet
apport sera utile aux travaux de la
Commission mixte.

Les guyanais veulent que leurs
institutions soient simplifiées et clari-
fiés, que les responsabilités et compé-
tences locales soient mieux adaptées
aux exigences du développement par
les guyanais et pour les guyanais.

Nous devons moderniser notre
pays. Nous devons nous y préparer, en
apportant des réponses ambitieuses,
claires et innovantes.

Nous sommes convaincus que les
récents événements ont suscité dans
l’opinion une évolution des esprits sur
les limites des responsabilités locales.

Chacun à la place que nous occu-
pons, nous devons être au rendez vous
de notre histoire et à la hauteur de l’at-
tente de la population.

Nous continuerons à œuvrer,
grâce à la confiance que vous nous
accorderez, pour faire aboutir de façon
responsable, l’établissement d’un nou-
veau projet guyanais d’évolution sta-
tutaire en vue de la consultation de la
population avant la fin de l’année
2009.

Alain Tien-Liong Antoine Karam
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